
HAL Id: hal-03707990
https://hal.inrae.fr/hal-03707990

Submitted on 28 Jul 2022

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Distributed under a Creative Commons Attribution - NonCommercial - NoDerivatives 4.0
International License

Groupement d’intérêt économique et environnemental
Barthelemy Souletie, Loren Serra, Simon Giuliano

To cite this version:
Barthelemy Souletie, Loren Serra, Simon Giuliano. Groupement d’intérêt économique et environ-
nemental : Définition. INRAE. Dictionnaire d’Agroécologie, , 2020, �10.17180/ekk6-je64�. �hal-
03707990�

https://hal.inrae.fr/hal-03707990
http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/
http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/
http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/
https://hal.archives-ouvertes.fr


1/2

Date de la dernière mise à jour : 24/03/2020

Groupement d’intérêt économique et environnemental
dicoagroecologie.fr/dictionnaire/groupement-dinteret-economique-et-environnemental/

Les auteurs :
Barthelemy Souletie, Loren Serra, Simon Giuliano,

Le Groupement d’Intérêt Economique et Environnemental (GIEE) est une appellation
donnée par l’Etat pour reconnaître un collectif d’agriculteurs engagés dans une démarche
pluriannuelle commune. L’objectif est d’améliorer les performances économiques,
environnementales et sociales des exploitations agricoles, et ainsi susciter la création de
nouveaux collectifs de ce type.

Un GIEE regroupe entre 2 et 100 agriculteurs (20 en moyenne) réalisant une même
production (grande culture, élevage bovin, viticulture, maraichage…). Les GIEE couvrent
une grande diversité de thématiques (réduction des intrants et les alternatives
phytosanitaires ; l’autonomie alimentaire des élevages et l’agropastoralisme ; la
conservation des sols et les couverts végétaux ; le développement de filière intégrées ou
diversifiées). Ils bénéficient de l’accompagnement des acteurs de la filière (coopératives,
interprofessions…), du territoire (collectivités locales) et de la société civile (associations).
Ensemble, agriculteurs et partenaires, forment un réseau favorisant les synergies au sein
d’un territoire, qui facilite la mise en place d’une approche participative. Les agriculteurs
en sont les acteurs principaux, ils doivent donc être représentés en majorité dans le
collectif. Les actions menées sont encouragées par une majoration et/ou une préférence
dans l’attribution d’aides diverses (européenne, nationale ou régionale). Afin de rendre
compte de leur utilité, une évaluation du collectif a lieu tous les 3 ans à minima. Les
résultats de ces évaluations ont vocation à être capitalisés, diffusés et réutilisés au
bénéfice d’autres agriculteurs.

Un GIEE, par sa dimension collective et participative, est un levier permettant de lever
certains verrous socio-techniques qui freinent la transition agroécologique en France. La
co-construction des projets accélère la propagation et l’appropriation de nouvelles
pratiques durables. Les synergies ainsi créées sur le territoire favorisent les échanges,
apportent un soutien aux acteurs agricoles et maintiennent un tissu social en milieu rural.
Les objectifs visés concernent l’amélioration de la compétitivité des exploitations
agricoles, des conditions de travail, de la préservation de l’environnement ainsi que le
maintien de l’emploi en milieu rural.
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